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GOMltl!SSION DES COMMUNJtUTE9 ETJ~OPEENNES 
COM(73) 1652 final 

Bruxelles, le 4 octobre 1973 

de la Commission au Conseil sur la coordination de l'attitude A prendre 

par les Etats membres A l'egard des normes en cours d'elaboration au 

sein du Comite du Codex sur les produits camas traites 

COM(73) 1652 final 
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L G~nerali tes 

Lors de la 165eme reunion du Conseil des 20 et 21 septembre 1971, 

une declaration commune a ete formu1ee relative a la procedure de 

coordination des Etats membres a l'egard du Codex Alimentarius. 

Apres avoir saisi les Etats membres conformement a cette procedure 

(1) et ala suite d'une premiere reunion de coordination, qui s'est 

tenue i Bruxelles 1e 14 juin 1973 oa de nouvelles observations ont 

ete faites, la Commission a etabli le present rapport a la lumiere 

des informations recuei11i~s. La Commission s'est vo1ontairement 

bornee a ne sou1ever que les points revetant au mains une certaine 

importance, les questions purement techniques pouvant etre libre

ment discutees entre experts. C1 est sur 1a base de ces discusions 

que l'on pourra adopter une position commune lors de 1a prochaine 

reunion de coordination. 

II. Pr-.9 j__et de no~~-_Eoq_~--··t~~-cu_t~ 

E,o.!_nt ? ~..P2:..~~t • .J!§'~.l!..OELC_-:_J2§..finj ti_o_£ 

11 existe on principe trois types tie jambon preemba118 dans 1e 

commerce international 

a) jambon traditionnel en conserve 

b) jo.mbon en emba1lage ouvert 

c) jambon en tranches 

L'ana1yse des discussions approfondies qui se sont derou18es lors 

de 1a sixieme session du Comite a Copenhague permet de degager une 

procodure qui pourrait conduire a une solution possible" 

A cet effet, il est propose, dans un premier temps, de maintenir la 

definition telle qu'elle est redigee dans le projet de norme appli

cable au jambon en conserve en indiquant que le jambon fume en 

emballage ouvert et le jambon cuit en tranches sont exclus du champ 

d'application de la norme~ 

Toutefois, des normes seraient elaborees ulterieurement pour lesdits 
4 ~ 

produits. 

ooo/ooo 

(1) Telex a MN. les Representants permanents N° 7350/10 G ref. 73~ 2916 
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La derniere phrase de la rubrique definitions subsidiaires pourrait 

se resumer comme suit 

"Le traitement thermique, appele cuisson, combine avec le salage et 

le type d'emballage doivont suffire a garantir la salubrite du pro

duit et sa conservation dans des conditions normales d'entreposage 

de transport et de vente 11
o 

En ce qui concerne los materiaux d'emballage, il conviendrait de 

specifier clairement qu'ils ne doivent transmettre au produit con

serve aucune substance de nature a l'alterer. 

3 • .E.a.cteu~-~L'?.~.£.ntie~£_composiJ.i.on et de guaJ:.ttj, 

3. · JEAE.0.c1i_en t,s_J:acu_~;_!E. 

Il y aurait lieu a veiller a ce que les exhausteurs de . 

saveur ne scient pas employes dans une proportion telle que 

leur presence ne masque pas des defauts eventuels du jambon. 

Leur emploi n'est pas pleinement justifie et de ce fait, il 

est propos& de supprimer la phrase "Proteines hydrolysees 

utilis&es comme exha.usteurs de la saveur. ". 

De plus, l'analyse chimique ne permet pas, sauf mise en 

oeuvre de moyens tres importants, de faire la distinction 

entre les proteines de la viande et l'hydrolisat proteique 

additionne. Le meme risque se pr&senterait si une quelcon

que denreo alimentaire susceptible de conferer au jambon 

certaines caract&ristiques organoleptiques etait autorisee. 

Lcsdites denrees devraient etre identifiees. 

3.4 .!.eE..~~u.r. reE . ..Y..~~ 
Une analyse des chiffres mentionnes au paragraphe 23 

(doc. 7?/16) fait ressortir que la moyenne arithmetique 

minimale avancee est discutable. En effet, les informations 

decoulant de l'etude du plan d'echantillonnage du lot 

n'~taient pas encore disponibles. L'etude suivante effectuee, 

par la delegation neerlandaise, est soumise a l'avis des dele

gations. 
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1' A condition que la valeur PFF soi t adoptee par le Comi te 

comme l'expression de la toneur en viande et compte tonu 

du fait qu 1 en tout etat de cause les valeurs et les plans 

cJ.' echantillonnage sont lies entre eux, nous aimerions 

suggerer a titre experimental les Valeurs et plant:J S".li

vants pour le ,iQ.Jll~on. en .2 .. 2pse:r:_y_~~ 

L prelever au hasard une seule unite (echantillon) o Si 

la valeur PFF est &gale ou supcrieure a 16t5, le lot 

sera approuv6. 

co Au cas ou la valeur PFF ne serc'.i t pas atteinte dans 

cet echantillon, il y a deux possibilitcs : 

a. La valeur est inferieure a 15,0 %; dans ce cas, le 

lot sera refuse sans aucune autre prise d'echantil

lon ou analyse. 

b. La valeur est comprise entre 16,5 % et 15,0 %; dans 

ce cas, deux autres &chantillons seront preleves 

dans le meme lot. Ils devront tous les deux etre 

egaux ou superieurs a 16,5 %, sinon lo lot sera 

refuse (les chiffres sont calcul8s sur 1e contenu 

total de 1a boite, s1ms correction pour la gelatine. 

eventuel1e). 

- Pour _l.:_e_pau1JL..<l£.._nors'" __ Elll...£O.E,.~e.£ye~, 1es valeurs 

devraient etre respectivomert ee 16 % et de 

14,5 ~6, 0tant cmtendu que 1es conditions de 

1 1 echanti11onnage sont les memes que pour 1e cas 

c1.u jambon. 

- S'i1 apparaissait souhaitao1e d'adopter des 

valeurs PYF identiques pour 1e jambon et l'epaule, 

1es chiffres de 16 % et de 14,5 % pourraient &tre 

envisages,. le·s conditions· de l 1 echantil1ormage 

etant les mo:nes que cel1es decri tes ci-dessus 0 n 

•oe/o~oo 
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4. Additifs alimentaires - ., ...... ,.... -~,...·----~-- ....... .._ 

Une premiere proposition se·limite aux seules substances dont 

l'utilisation est incispensable pour la fabrication des jam

bona et vise a supprimer les produits suivants : Agar 

Agar, alginates, Carraghenanes, acide isoascorbique, prepara

tions d'agents em:pyrenmatiques, citrates et phosphates de 

sodium. 

Une seconde proposition vise a confirmer l'utilisativn des 

nitrates de potassium et de sodium, ainsi que celle des nitri

tes de potassium et de sodium. Elle est justifiee par le 

pouvoir inhibiteur de ces produits sur le developpement du 

Clostridium Botrilinum. 

5 . l1¥.8:.i.~~Ln..t 
Il est propose d'associer les problemes de l'hygiene de ce 

projet de norme a ceux du code de la viande fraiche. 

Au cours de la 5eme ·session, il a ete decide d1~ supprimer les 

prescriptions relatives a la temperature de chauffage. Si, 

dans les paragr~phes concernant l'analyse et l'echantillonnage 

ne figurcnt pas des prescriptions se rapportant aux conditions 

de stockage, la norme n'est· pas appropriee. Il y aurait 

lieu d 1 y inclure des tests d'incubation et des examens bacterio

logiques. 

6. ~~j.-~e-~ 
Il est pr6pose d'indiquor la date de fabrication en clair 

(jour, mois, annee) et de fournir des indications sur la tempe

rature d'entreposage ainsi que sur la periode maximum recomman

dee de l'entreposo.ge (exemple : "Peut &tre conserve jusqu'a ••• 

a'une temperature de ••• ). 

III. ~t-~<le .. norme ..... E.0.2r 1 '-~.E.aule ~e po:r:c _ _9ti.lli 

Hemes observations que pour le projet de norme pour les "jambons 

cuits 11 • 

Odlo/oeo 



IVo J>rojeFt de norme .P~O..U.:£"~1~_11 C?.£!l.~d-b~e:t:_en Jtoi~~ 

Une premiere proposition fait etat d'une etude entreprise sur le 

commerce international du 11 corned-beef11 • Elle fait ressortir que 

dans ce domaine nous eommes en presence d'une gamme de produj.ts 

dans laquelle les proprietes requises paraissent etre distribu8es 

avec une grande dispersion .. 

1 1 insuffisance c1es travaux analytiques actuels ne semble pas per

mettre de trouver un cri tE~re conduisant vers une definition de dif-

ferentes categories. 

Il semble done qu 1il sernit souhaitable de reporter l'etude de ce 

probleme. 

Une seconde proposition tend a exclure de la norme le 11corned-beef 11 

e.ux cereaies et le r:corned-beef1 • au bouillon et suggere qu' ils 

entrent dans une categorie de produits dits "produits carnes compo-

ses 11 • 

Toutefois, il est egalemont suggere que dans le cadre de ces produits 

carnes composes, les produits en cause puissent etre identifies 

"corned-beef". Ladi te iden·Cificati0n etant com:Jletee par des termes 

tels que "aux cere;::>.les"- 11au bouillon" etc ••• La tcneur en "corned

beef" devant cor:tespondre a la composition prevue 'par la norme sur 

le"corned-beef" .. 

Une troisi€me proposition consiste d'adjoindre au projet de norme 

actuel le document suivant : 

Description 

La teneur en viande dE:vrait etre exprimee par un sy,steme iden

tique a celui mis en oeuvre pour le jarnbon et l i epault: de :pore 

cui te. De ce fait, 2.e r.1embr.e .. de phrase 11le poids du proC:.ui t 

resultant ne devant pas representer plus de 70 % du poids de la 

viande crue avant cuisson", devient sans objet et peut etre 

supprime. 

3o Facteurs essentiels de composition et de qualit& 

La preparation de t;corned-beef a la gelee 11 , a.ux "c6reales n, 

exige certains ingredients facultatifs qu'il fa.ut ajouter ala 

liste des ingredients deja mentionnes. 

•o•/ooo 
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3.1. lngredionts 

3.1.1 Ingredients essontiels 

- viande de boeuf non salee 

- agents de salage •.. 

3.1.2. Ingredients facultatifs 

- gelatine, 

. le sirop de glucose 

cereales (proportion maximum ajoutee : 5 %) 
- liants proteiqucs (proportion maximum ajoutee 2 %11 

Il faut ajouter un sous-chapitre : 

"Teneur en via~de : valeur moyenne arithmetiqu.e minimale pour 

le pourcentage de proteines dans le produit delipide" : ?0 %". 

6.1. Nom du produit 

"La d€momination du produi t doi t comporter 1 'une des 

designations su:ivantes 

- cornec;-beef 

- corned-beef a la gelee 

- corned-beef c.n:tx bouillon". 

V. £roje~:t__denormes..-....JLO~llr_l.e~?_.,Ero<!_ui ts .£.a,£n.e.§_?hl'lcheEl, en g_ro..e.,_!l1..2Lc~x et, 

fincment haches ........ _ 
Au point 71 du document Alinorm 7,"ljl6, le Comite avait demande 

l'elaboration c1'un nouveau document de travail. 

A ce jour, le document en question n'est pas parvenu. La delegation 

du Roynume-Ur.d signale qu 'elle est disposee a participer a la pre

paration du nouveau document. 




